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Le mot du Maire 
 

Serbonnoises, Serbonnois, chers administrés, 

 

Lôann®e 2020 va se terminer progressivement pour laisser la place aux traditionnelles 

f°tes de fin dôann®e. A cette occasion, un sapin sera ®rig® ¨ lô®cole et ¨ la salle des 

Fêtes pour nos enfants et les décorations de Noël illumineront la commune. 

 

Cette période festive va nous permettre dôapporter un peu de gaiet® dans ce contexte 

de crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19, la multiplication des attentats qui 

doivent éveiller la vigilance de chacun de nous et tout cela sans oublier une actualité 

Serbonnoise très agit®e et chronophage mais qui selon nous nôa pas sa place ¨ °tre 

plus développée dans ce petit journal même si nous restons très vigilants et actifs sur 

ces dossiers. 
 

Tous ces évènements bouleversent en profondeur nos habitudes de vie. Je tiens à remercier chacun dôentre vous 

pour le respect de ces mesures sanitaires difficiles mais nécessaires. Néanmoins, les élus du Conseil Municipal et 

les services municipaux continuent de travailler quotidiennement pour assurer la continuité du service public. Un 

grand merci à tous ceux qui sont intervenus dans la gestion de cette crise pour lô®nergie qui a ®t® d®ploy®e, la 

capacit® dôadaptation dont chacun a fait preuve, leurs dévouements et leurs confiances. Cette crise sanitaire nous 

oblige à nous adapter constamment. Un vrai travail en commun a été effectué avec les maîtresses, le personnel 

communal et les ®lus afin dôencadrer au mieux nos enfants, de respecter les protocoles impos®s et dôassurer la 

sérénité de chacun. Sincèrement merci ! 

 

Notre prise en main tardive et dans des conditions tr¯s sp®ciales nous a demand® de lôadaptation et une mise au 

travail directement de fa­on ardue sur des dossiers que nous nôattendions pas. Le retard des diff®rents organismes 

dû à la crise sanitaire a dû aussi être rattrapé sur quelques mois, ce qui a fait un planning très condensé. Ces dernières 

semaines plus sereines nous permettent de nous reconcentrer sur notre village et nos projets. 

 

En termes de projets, nous aurions aimé avancer plus vite, plus tôt. Mais un travail de fond a eu lieu. Suite ¨ lô®tude 

des factures énergétiques de la commune, le constat a été que nos bâtiments sont énergivores avec des systèmes de 

chauffage vieillissant pour certains. Une étude a donc été lancée en partenariat avec des organismes subventionneurs 

pour savoir quels seraient les co¾ts pour la commune mais aussi quel retour sur investissement. Lô®tude doit nous 

être rendue courant janvier. Ce travail de réflexion des bâtiments sera accompagn® de lô®tude pour la mise en 

accessibilité de la Mairie. Dans le m°me esprit dô®volution ®nerg®tique, une ®tude est en cours sur la r®novation de 

lô®clairage public avec la mise en place de nouveaux points lumineux dans les zones sombres. Une solution Leds 

connect®es sôoffrent ¨ nous mais repr®sente un investissement important. Nous étudions le rapport coût/gain. 

 

Sur la partie travaux, une remise au propre du lavoir devrait être réalisée cet hiver par nos agents ainsi que quelques 

rénovations sur celui-ci. Sans oublier nos routes, quelques r®parations sôav¯rent nécessaires. Sur ce point, nous 

travaillons aussi avec le Conseil Départemental au sujet de la rénovation de la Rue des Préaux qui nécessiterait une 

r®fection de fond. Mais aussi la Rue du Mar®chal Leclerc sur laquelle le Pr®sident du D®partement sôest engagé à 

sa réfection suite aux passages trop importants par rapport aux capacités de nos routes avec les travaux du pont de 

Pont/Yonne. Ces travaux du pont étaient certes obligatoires mais ont eu un impact non négligeable sur notre 

commune. 

 

Notre bibliothèque, quant à elle, impactée par les deux confinements a rouvert ses portes. Je remercie les bénévoles 

sans qui cela ne serait pas possible. Je vous invite à venir découvrir et lire les ouvrages proposés. De nouveaux 

ouvrages vous attendent. 

 

Au niveau social, nous avons r®pondu favorablement ¨ une demande dôam®nagement de temps de travail. Cet 

aménagement a permis de répartir la charge de travail sur nos deux secrétaires de Mairie. Je tiens à les remercier 

toutes les deux pour leur souplesse et leur investissement dans ce nouveau fonctionnement qui prendra effet à partir 

du 1er janvier. Nous avons aussi eu le plaisir dôaccueillir un apprenti en espaces verts qui viendra renforcer lô®quipe 

et apprendre ce métier. 
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Pour la préparation des colis de fin dôann®e pour nos a´n®s, toute lô®quipe sôest beaucoup investie. Le challenge 

nô®tait pas simple car notre volont® a ®t® de faire travailler autant que possible les commerces de proximité avec de 

bons produits, venant de nos artisans locaux, tout en respectant le budget. Nous espérons sincèrement que ces colis 

apporteront un peu de gaieté et de douceurs à nos aînés parfois bien seuls en cette période. Sur ce point, une équipe 

de soutien aux « personnes vulnérables è sôest aussi constitu®e depuis le premier confinement afin dôapporter du 

soutien, de lôaide et une ®coute avec les personnes dites ç vulnérables ». Je remercie tous ces bénévoles et nous 

sommes vraiment heureux du lien et de la dynamique qui sôest cr®®e. 

 

Pour revenir sur le commerce de proximit®, gr©ce ¨ lôinvestissement dô®lus et en partenariat avec lôActe III, un 

dépôt de pain a été créé. Vous trouverez les détails et les services offerts par cet établissement dans ce petit journal. 

Jôinvite tous les Serbonnois ¨ venir chercher leur pain ¨ Serbonnes. Côest une chance dôavoir des commerces dans 

notre village, nous devons les soutenir. 

 

Je profite de ce dernier point et jôen appelle dôailleurs ¨ tous nos commer­ants, artisans de Serbonnes. Nous sommes 

dans une période compliquée certes mais qui peut aussi faire ®voluer nos fa­ons de vivre, dôacheter et le commerce 

local doit être privilégié. Ce petit journal a pour but de faire connaître à chacun les actualités de notre village mais 

il peut aussi servir à faire connaître les services que nos Serbonnois proposent. Nous essayons de favoriser les 

entreprises du village autant que nous pouvons, avec nos moyens et je demande à celles qui le souhaitent de venir 

se faire connaître auprès des élus ou en Mairie afin de savoir comment nous pourrions travailler ensemble pour leur 

d®veloppement et leur p®rennisation. Ce travail est d®j¨ effectu® avec plusieurs dôentre elles. Cela peut passer par 

de la communication, de lôaccompagnement ou dôautres solutions. Un de ces partenariat a donn® lieu ¨ la création 

de la terrasse du caf®. Elle a permis ¨ ce commerce de fonctionner pendant lô®t® en respectant les conditions 

sanitaires. Et peut-°tre dôautres projets naissant dans notre village dont le march® du vendredi soir qui devrait 

d®marrer en d®but dôannée. 

 

Chers Serbonnois, je terminerai cet ®dito et vous souhaitant ¨ toutes et tous de passer dôexcellentes f°tes de fin 

dôann®e. Jôesp¯re quôelles seront synonymes de convivialit®, de bonheur et de joie malgr® le contexte sanitaire et 

les incertitudes qui pèsent encore sur nos organisations respectives. 

Le Maire Olivier MARTIN  

 

Sommaire 
 

 

La vie à Serbonnes 

Le Bureau Municipal 

Le Conseil Municipal 

Présentation du budget 2020 de votre commune 

Ecole élémentaire 

Garderie/Liste des nourrices agréées à Serbonnes 

CCAS 

Bar/Tabac 

Le coin des associations 

Gestion des déchets : le compostage 

Serbonnes avant/maintenant 

Historiquement vôtre 

Loisirs et nature 

La Page de poésie 

Lôactualit® vue par Ch©pu 

Informations pratiques 

Quiz 

Recette de cuisine 

Etat civil /Réponses Quizz 

Numéros utiles 

Informations horaires Mairie/Bibliothèque Municipale/Bar/Paroisse 

Pages 

 

4 à 7 

8 

9 

10 à 13 

14 

15 

16 

17 

18 à 20 

21 

22 

23 à 28 

29 à 38 

39 

40 

41 à 43 

44 

45 

46 

47 

48 

 

3 



 

 
 

 

Le  dimanche 28 juin 2020  : Tournage d e courts - métrages  

 

Des courts-métrages réalisés par les élèves de la 

section cinéma du Lycée Janot de Sens ont été 

tourn®s dans notre village. Il sôagit dôune 

reconstitution historique intitulée « Catherine et 

Raymond Janot, un couple en résistance (1940-

1945) ».  

Après une projection au Cinéma Confluences de 

Sens, une autre diffusion devrait être prévue en 

exclusivité pour les Serbonnois dès que les 

conditions sanitaires le permettront.  
 

 

Le  vendredi 3 juillet  20 20  : dernier jour dÙ̒cole 

 

Ce vendredi 3 juillet 2020 marquait la fin de lôann®e scolaire et le d®but des vacances dô®t®. Malgr® une 

fin dôann®e un peu ®trange, entrecoup®e par le confinement, les institutrices de lô®cole de Serbonnes ç Les 

Jardins dôAmandine » ont tout de même souhaité offrir à leurs élèves un petit goûter pour se souhaiter de 

belles vacances. 

 

 

 

 
 

Le  lundi 13 juillet et mardi 14 juillet 2020  : Fête Nationale  

 

Cette année, les festivités de la Fête Nationale ont 

été très allégées en raison de la crise sanitaire. Le 

13 juillet au soir, la retraite aux flambeaux a été 

maintenue et une soixantaine de personnes se sont 

déplacées : le cortège est parti de la Mairie pour 

suivre la rue des Pâtis et revenir par la rue des 

Noyers et rue des Grenouilles. Pour le 14 juillet, 

seule la cérémonie au Monument aux Morts a été 

c®l®br®e suivie dôun verre de lôamiti® servi en 

terrasse extérieure par le Bar « Acte III ». Les jeux  

sur la place du village nôont pu °tre organis®s. 
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Juillet et Août 2020  : Tournée culturelle organisée par la CCAS  

 

 

 

Le mercredi 22 juillet, deux artistes comédiens ont 

proposé de raconter le conte du Petit Poucet en 

bin¹me dôune fa­on originale : en français et en 

langue des signes. A eux deux, ils ont interprété 

tous les personnages de ce conte : le Petit Poucet, 

lôOgre, les parentsé  

Ils ont également permis de faire découvrir la 

langue des signes et de faire participer le public en 

traduisant des phrases tous ensemble sur la 

m®lodie dôun chant. 

 

 

Le mardi 28 juillet, quatre musiciens classiques 

composant le Quattuor Aethra nous ont fait 

partager trois siècles de musique.  

 

De Debussy, Bach, Puccini ou Gershwin, Bizet ou 

même Gainsbourg, ils ont conquis le public qui a 

voyagé dans le temps en mélodies.  

 

Avant ce concert, le public a pu participer à une 

animation de percussions qui a enchanté petits et 

grands.  
 

 

Le lundi 3 août, une lecture de poèmes en temps 

de guerre accompagn®e dôun violoncelle ®tait 

proposée. 

 

Des textes de Guillaume Appolinaire, Bertolt 

Brecht, Nazim Hiknet, Robert Desnos, Jacques 

Prévert et Pablo Neruda nous ont été lus par Sonia 

Masson dans leur langue originelle en même 

temps que Didier Petit faisait chanter son 

instrument au rythme de ses sensations dôune 

manière impromptue. 

 

Le samedi 15 août, Alain Bernard nous offrait un 

spectacle musical rempli dôhumour. Il a ®voqu® 

les aléas et déboires du compositeur de musiques 

de film en jouant avec les notes comme avec les 

mots, alternant morceaux de musique, anecdotes 

et calembours, tout en sôappuyant sur le public 

quôil a impliqu® dans son récit avec une joyeuse 

malice. Un quiz musical et lôinterpr®tation 

irr®sistible dôun orchestre philharmonique 

dissonant ont conquis les spectateurs. 
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Le mercredi 19 août, un film intitulé « Ceux qui 

travaillent » était projeté d®crivant lôaddiction 

dôun cadre pr°t ¨ tout pour r®ussir. 

Le personnage principal est un bourreau de travail, 

qui semble plus attaché aux cargos dont il a la 

responsabilit® quô¨ la famille dont il finance le 

quotidien en pensant que cela compense ses 

absences.  

Les spectateurs ont été pris dans ce tourbillon 

infernal de la société actuelle et ont pu participer 

au débat organisé après la projection.  

 

 
 

 

 
 

 

Le vendredi 28 août, Amandine Dhée nous faisait 

une lecture spectacle tirée de son livre La femme 

brouillon accompagn®e dôun violoncelliste. 

 

Elle nous a fait partager son expérience de la 

maternité en interrogeant la société qui veut 

produire des mères parfaites. Le texte est court et 

tranchant et la langue nôest pas enrobante ni 

maternante. Elle a témoigné de ses propres 

contradictions, de son ambivalence dans le rapport 

¨ la norme et la tentation dôy acc®der. 

 

On ne peut que remercier de nouveau la CCAS dôavoir fait b®n®ficier aux Serbonnois de spectacles de 

qualité durant cette période estivale. 

 

 

Le  vendredi 7 août  20 20  : D̒part dÙincendie 

 

 

Un mégot de cigarette jeté en bordure de champ a 

provoqu® un d®part dôincendie non loin de la ligne 

du TGV et de lôautoroute. 

 

Les pompiers sont intervenus rapidement. 

 

Nous rappelons aux fumeurs dô°tre responsables et 

de ne pas jeter leurs mégots de cigarette sur la voie 

publique. 
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Le  mercredi 12 août 2020  : Tempête  

 

 

 

 

 

Un vent violent accompagné de pluies diluviennes 

a provoqué des dégâts dans notre village. 

Quelques branches dôarbres ont ®t® arrach®es et 

ont entravé des routes ou sont tombées sur une 

voiture. Notre Maire a joué de la tronçonneuse afin 

dôaider les habitants. Quelques conseillers et 

administrés ont aidé à débarrasser les branches et 

nous les en remercions. 

 

 

 

Le  vendredi 23 octobre 2020  : hommage à Samuel Paty  

 

Côest par un moment de recueillement que la 

municipalité de Serbonnes sôest associ®e ¨ 

lôhommage national, rendu ¨ Samuel Paty, 

professeur dôhistoire-géographie, assassiné par un 

terroriste islamique, à Conflans-Sainte-Honorine 

le 16 octobre 2020. Le rendez-vous avait été donné 

devant la Mairie et le cort¯ge sôest ensuite rendu à 

lô®cole ®l®mentaire ç Les Jardins dôAmandine » 

où le Maire Olivier Martin a prononcé une 

allocution rappelant les valeurs républicaines. Une 

minute de silence a ponctué cette cérémonie. 

Les Serbonnois avaient également été invités à 

allumer une bougie sur leur fenêtre. 

 

 

 

 

Le  mercredi 11 novembre 2020  : armistice de la 1 ère guerre mondiale  

 

 

 

En cette période de confinement et selon les 

directives préfectorales, la cérémonie 

comm®morative du 11 novembre sôest d®roul®e ¨ 

huis clos.  

 

Seul le Maire accompagné de ses Adjoints ont 

déposé une gerbe au Monument aux Morts et ont 

lu le texte officiel. 
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LE BUREAU MUNICIPAL  : CôEST QUI ? CôEST QUOI ? 

 

 

 

 

 

Olivier MARTIN  

Le Maire 

 

 

 

 

Corinne GRELLET  

1ère Adjointe 

 

 

 

 

 

Jean-Michel SAINTE -CROIX  

2ème Adjoint 

 

 

 

 

Alexandra SERDIN 

3ème Adjointe 

Le BUREAU MUNICIPAL :  
 

Organisme interne, mis en place par la volonté de la nouvelle 

municipalité, contribue au bon fonctionnement du conseil 

municipal, favorise les relations à la population et aux services 

municipaux. 

 

 Il est placé sous la seule responsabilité du Maire de la 

commune.  

 

Le Bureau Municipal a pour mission essentielle de préparer les 

dossiers, de veiller aux travaux des commissions, de permettre 

les ®changes privil®gi®s avec les ®lus, de coordonner lôaction 

des services techniques et administratifs de la mairie. 

 

Autour du Maire, les adjoints assurent les permanences des 

samedis afin de recueillir les dol®ances et lô®coute des 

serbonnois. 

 

Le Bureau Municipal, nôest en aucun cas un organisme 

d®cisionnel, le conseil municipal est lôorganisme d®lib®rant 

qui détient par le vote et les délibérations le pouvoir de 

décision. 

 

LES DÉLÉGATIONS  : 

 

Les délégations attribuées aux adjoints par décision du Maire : 

 

- 1ère Adjointe : déléguée aux affaires financières. Elle 

peut dôautre part l®galiser les signatures, authentifier 

les copies, délivrer tous certificats et signer tous 

documents administratifs relatifs au service communal 

chargé des finances et de la comptabilité. 

 

- 2ème Adjoint : d®l®gu® ¨ lôurbanisme, aux espaces 

verts, travaux, r®seau dôassainissement eaux us®es. Il 

peut assurer tous les actes et décisions relatives aux 

autorisations du droit des sols et ¨ lôurbanisme ainsi 

que tous courriers, documents ou autorisations sôy 

rapportant. 

 

- 3ème Adjointe : déléguée aux affaires scolaires et 

périscolaires, affaires sociales, location de salles, 

location des immeubles communaux. 
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Ève JANOT Claire VARACHE  

 

Anaïs BÉDÉKOVIC  Salle du Conseil 

Christophe LE PRÉVOT 

 

Mathieu VALLET  

 

Christian PIAT  

 

 

Didier  MAH É 

 

3 CONSEILLÈRES MUNICIPALES  

8 CONSEILLERS MUNICIPAUX  
 

Avec le Maire et les 3 adjoints, les 11 élus (es) 

viennent composer lôensemble du conseil municipal 

que vous avez élu le 15 mars 2020.  

Soit au total 5 femmes et 10 hommes. 
 

En plus dôassister assid¾ment aux s®ances du Conseil, 

les conseillers, en fonction de leurs compétences mais 

aussi de leurs souhaits et de leurs disponibilités, 

siègent dans les différentes commissions municipales 

mises en place lors du premier conseil de la 

mandature. 
 

Les membres de ces commissions présidées par le 

Maire, peuvent ainsi en nombre plus restreint que pour 

les séances du conseil, travailler sur les dossiers 

relatifs aux sujets ciblés qui viendront alimenter et 

enrichir les débats du conseil. 
 

Les travaux des commissions, sauf exception, sont 

réservés aux élus. A la demande des élus de 

commissions, le Maire peut solliciter la présence de 

membres du personnel communal ou de techniciens 

externes. 
 

Les commissions nôont pas de pouvoir d®cisionnel, 

elles sont pourtant dôun apport consid®rable pour les 

délibérations qui seront ensuite présentées au vote des 

élus (es) de la commune.  
 

LES COMMISSIONS MUNICIPALES :  

- FINANCES ET AFFAIRES JURIDIQUES. 

- ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE SOCIALE. 

- AFFAIRES AGRICOLES ET CHEMINS 

RURAUX 

- VOIRIE-URBANISME-TRAVAUX-SÉCURITÉ. 

- COMMUNICATION INFORMATION 

MUNICIPALES BIBLIOTHÈQUE.  

- ENVIRONNEMENT-TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE.  

- CANTINE-GARDERIE-SCOLAIRE ET EXTRA 

SCOLAIRE. 

- JEUNESSE ASSOCIATION SALLE DES FÊTES. 

- COMMISSION DES MARCHÉS.  

- COMMISSION DE CONTRÔLE LISTE 

ÉLECTORALE. 

 

Benoît JOING 

Nicolas CHARIOT  

 

Renaud de SAINT 

OURS 

 

 

Laurent POIDEVIN  
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PRESENTATION DU BUDGET 2020 DE VOTRE COMMUNE  

 

 

En raison du renouvellement du Conseil Municipal, le budget 2020 nôa pas ®t® vot® avant les ®lections de 

mars 2020 afin de ne pas prendre dôengagement pour les successeurs. Le contexte sanitaire a ensuite 

retardé la mise en place du nouveau Conseil et les ®lus nôont ®t® install®s officiellement que le 25 mai. 

 

Le Conseil Municipal a tenu ¨ poursuivre lôorientation sur la progression de la fiscalit® locale (+1% du 

produit fiscal chaque année). 

 

Côest ¨ la fois un budget de rigueur et de responsabilit® qui a ®t® vot® ¨ lôunanimit® de lôassembl®e 

délibérante dans sa séance du samedi 25 juillet 2020. 

 

RESULTATS DEFINITIFS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 (CA) 

 

CA COMMUNE : 

Excédent de fonctionnement : 14 541,13 ú 

Déficit dôinvestissement :           39 599,80 ú 

 

CA ASSAINISSEMENT : 

Exc®dent dôexploitation : 62 041,50 ú 

D®ficit dôinvestissement :    3 433,69 ú 

 

 

BUDGET PRINCIPAL (INVESTISSEMENT + FONCTIONNEMENT) 20 20 
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ϵслн тмлΣлл 

ϵфп уофΣлл 

ϵслн тмлΣлл 

ϵфп уофΣлл 

Recettes fonctionnement

Recettes investissement

Dépenses fonctionnement

Dépenses investissement



 

 

 

DETAIL DES RECETTES (INVESTISSEMENT + FONCTIONNEMENT)  

 

 

 
 

 

 

DETAIL DES DEPENSES (INVESTISSEMENT + FONCTIONNEMENT)  
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23%

10%

59%

5%

0%

3%
Report N-1

Total dotations

Total taxes et impôts

Total autres produits gestion
courante

Total subventions investissement

Total produits des services

26%

35%

23%

1% 11%
4% Total charges à caractère

général

Total charges de personnel

Total autres charges de gestion
courante

Total charges financières et
exceptionnelles

Emprunt

Total des dépenses
d'équipement



 

 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT (RECETTES + DEPENSES) 2020 

 

 

 
 

 

 

TAUX DES DIFFERENTES TAXES ET IMPOTS PAYES PAR LES CONTRIBUABLES  
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ϵпмр сосΣлл 

ϵмул поуΣлл 

ϵнру ппсΣлл 

ϵмул поуΣлл 

Recettes fonctionnement

Recettes investissement

Dépenses fonctionnement

Dépenses investissement

Taxe d'habitation Taxe foncière sur les
propriétés non bâties

Taxe foncière sur les
propriétés bâties

16,28%

44,11%

11,72%



 

 

EVOLUTION DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT  

SUR LES 5 DERNIERES ANNEES 

 

 

 
 

Contribution de la commune ¨ des structures ext®rieures : 60 000 ú. 

 

Á CCYN, communauté de communes Yonne nord : établissement public de coopération 

intercommunale ¨ fiscalit® propre. Depuis la cr®ation du service mutualis®, lôinstruction des permis 

de construire, d®claration pr®alable et certificats dôurbanisme est factur®e en moyenne 6500ú. 

 

Á SIVOS, syndicat intercommunal à vocation scolaire a débuté son activité en janvier 1978. Il gère 

le fonctionnement du regroupement pédagogique (Transport scolaire ï ATSEM ï Fournitures 

scolaires). 

 

Á SIVOM , syndicat intercommunal à vocation multiple, son rayonnement est cantonal et ses 

missions sont dôassurer : 

- Lôentretien de la maison de retraite dont il est propriétaire ; 

- La gestion de la station dô®puration de Vinneuf ; 

- La gestion du gymnase de Sergines, dont il est également propriétaire. 

 

Á SIVU, syndicat intercommunal à vocation unique : sa mission est dôassurer la gestion de la 

fourrière du sénonais dont Serbonnes est adhérente. 

 

Subventions accordées aux associations : 5 600 ú 

 

 

- Caisse des écoles 

- Comité Communal 

dôAction Sociale 

- Comités des fêtes 

- Aseamas 

- MFR de Villevallier 

- ADIL Yonne 

 

 

- Vivre solidaire 

- MFR de Gron 

- Restos du cîur 

- France Alzheimer 89 

- Association Sclérosés en 

plaque 

 

 

 

- Apéis association 

- Conservatoire de Sens 

- AFM Téléthon 89 

- Pupilles enseignement 

public 89 

- Lycée Catherine et 

Raymond Janot section 

cinéma 
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ϵпо лллΣлл 

ϵос фтрΣлл ϵос плфΣлл 
ϵор лллΣлл 

ϵон пфоΣлл 

ϵлΣлл 

ϵр лллΣлл 

ϵмл лллΣлл 

ϵмр лллΣлл 

ϵнл лллΣлл 

ϵнр лллΣлл 

ϵол лллΣлл 

ϵор лллΣлл 

ϵпл лллΣлл 

ϵпр лллΣлл 

ϵрл лллΣлл 

2016 2017 2018 2019 2020



 

 

ECOLE ELEMENTAIRE  

 

 

Après une fin scolaire bouleversée par le coronavirus et les mesures sanitaires prises, la rentrée scolaire 

2020/2021 a eu lieu le mardi 1er septembre ¨ lô®cole ç Les Jardins dôAmandine ». 

 

La classe de Mme Floriane Meunier, Directrice, compte 27 élèves (16 Grandes Sections de maternelle et 

11 CP), lôeffectif de la classe de Mme Jenifer Penon sô®l¯ve ¨ 25 ®l¯ves (13 CP et 12 CE1) et la classe de 

Mme Marion Jacquemard comprend 27 élèves de CE1. 

 

 
 

Classe de Floriane 

 

 

 

 

 
 

 

Classe de Jenifer 

 

 

 
 

Classe de Marion 

 

A la vue du dernier protocole sanitaire établi par Mme Meunier et validé par la Municipalité, le port du 

masque est obligatoire à partir de 6 ans dans toutes les classes ainsi que dans les espaces extérieurs. 

 

Les enfants nôont pas eu de souci avec le port du masque. Côest plus difficile pour eux en r®cr®ation quand 

ils courent. Les institutrices les autorisent ¨ sô®loigner des copains dans la cour pour baisser leur masque 

et respirer un peu. Quand ils font de la lecture, ils peuvent également le baisser pour bien entendre. Ils 

sont maintenant tellement habitu®s ¨ lôavoir quôils nôy pensent pas forc®ment. 

 

Les classes sont aménagées de façon à maintenir la plus grande distance entre les élèves et sont aérées 

plusieurs fois par jour. Les enfants se lavent les mains en arrivant et en partant de lô®cole avant et apr¯s 

chaque récréation. 

 

La gestion de la COVID-19 a bien entendu contraint la municipalité à la mise en place de protocoles 

s®curitaires et dôaffectation de personnel en suppl®ment. 

 

Le SIVOSC, regroupant les ®coles de Serbonnes et Courlon, reste un outil qui nous permettra dôavoir une 

vue dôensemble sur lô®volution de la situation. 

 

Lôengagement du personnel enseignant et des personnels associ®s restent ®galement un ®l®ment 

indispensable pour relever le défi de la réussite de la scolarité de nos enfants. 
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GARDERIE  

 

Garderie du matin : 

 

Les enfants habitant Serbonnes sont accueillis de 7 h 00 ¨ 8 h 20 dans le hall de lô®cole primaire óLes 

Jardins dôAmandineô durant les jours scolarisés. 

 

 
 

 

 
 

Garderie du soir : 

 

Elle est charg®e dôaccueillir les enfants habitant 

Serbonnes de 16 h 30 à 18 h 30 durant les jours 

scolarisés. 

 

Suite ¨ un nombre important dôinscriptions (33 

enfants), la garderie du soir a dû être transférée à la 

Salle des Fêtes. 

 

Après un petit goûter, il leur est proposé des ateliers 

aux contenus variés, attractifs, ludiques et adaptés 

aux âges, à la taille du groupe, à la plage horaire et 

aux conditions climatiques. 

 

 

 

Les règles sanitaires et les gestes barrières sont strictement respectés et afin de limiter le brassage des 

groupes, les enfants sont regroupés par classe. Les tables ont été installées en respectant la distanciation. 

 

LISTE DES NOURRICES AGREES A SERBONNES 

 

Des assistantes maternelles sont ®galement ¨ votre service pour la garde de vos enfants. Nôh®sitez pas ¨ 

les contacter : 

 

Mme BOUSSER Elodie 

21 rue de Bordeau ï tél : 06.27.94.08.70 

Mme SAINTEMARIE Priscillia  

25 rue du Maréchal Leclerc ï tél : 06.58.95.21.49 

 

Mme CHEVILLON Elise  

35 rue des Préaux ï tél : 06.08.93.26.67 

 

Mme SAWA Stéphanie 

28 rue de Bordeau ï tél : 06.75.55.01.80 

 

Mme KREMER Caroline  

3 rue de Sergines ï tél : 06.77.70.88.71 
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Le Grand Varennes 

ou 

La Haute Maison 

 

lieu historique 

abritant : 

LA C.C.A.S. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De 1964 ¨ nos jours, lôhistoire de la Caisse Centrale des Activit®s Sociales (CCAS) et de lôInstitut de 

Formation de Recherche et de Promotion (IFOREP) est étroitement liée à celle de la mairie de Serbonnes 

et à ses habitants. La CCAS sôest install®e au village vacances 5 rue des P©tis, pour les plus anciens ce 

lieu ®tait et reste ñLe Grand Varennesñ. En 1972, lôIforep prend possession des locaux au 4 et 12 rue des 

Préaux. 

 

La CCAS, bien que ses activités soient réservées au personnel des industries et gazières (séjours 

vacances), va ouvrir ses portes ¨ la mairie de Serbonnes avec lôacc¯s ¨ la piscine en premier lieu pour les 

®coles, le Sivosc pour le regroupement scolaire et plus tard ¨ la CCYN. Lôassociation ç lôAvenir 

Serbonnois è va, entre autres activit®s, permettre ¨ ses adh®rents de profiter de lôacc¯s ¨ la piscine. 

 

Aujourdôhui, un constat sôimpose : un nombre incalculable dô®l¯ves scolaris® ¨ Serbonnes et Courlon, un 

nombre ®galement important dôadultes, au travers de lôassociation ñlôavenir Serbonnoisñ ont appris et 

savent nager. Aujourdôhui, la situation de la CCAS de Serbonnes nô®chappe pas ¨ la crise due ¨ la COVID-

19. Avec le confinement, lôactivit® est temporairement stopp®e. 

 

Le 20 novembre 2020, afin de faire le point sur lôavenir de la coop®ration entre les deux parties, le Maire 

de Serbonnes Olivier Martin, accompagné de ses adjoints, a rencontré Rodolphe Lacourcelle, représentant 

®lu du Conseil dôAdministration et responsable du patrimoine national de la CCAS. 

 

Il ressort de cette rencontre : 

 

¶ Lôacc¯s ¨ la piscine CCAS : lô®tanch®it® du bassin est r®solue ; la durée des filtres reste une 

inconnue mais, à ce jour, sont toujours en service. 

¶ La CCAS confirme quôune fois les conditions sanitaires actuelles lev®es, lôacc¯s aux scolaires, 

dans le cadre du Sivosc sera permis dans le cadre du renouvellement de la convention. 

¶ Les associations dont lôAvenir Serbonnois auront acc¯s ¨ la piscine dans les conditions ant®rieures, 
sous réserve de la prise en charge du maître-nageur par les associations. 

¶ Locaux « ex » IFOREP : grâce aux bonnes relations avec le Responsable local de la CCAS de 

lô®t® dernier et voyant les b©timents situés rue des Préaux se d®grader, la Mairie sôest investie pour 

se rapprocher de la Direction de la CCAS et un projet de mise à disposition par la CCAS au profit 

de la Municipalit® pourrait °tre finalis® tr¯s rapidement. Lôouverture dôune classe suppl®mentaire 

pour lô®cole de Serbonnes pose à nouveau le problème de la lib®ration de lôespace occupé par la 

bibliothèque. 

¶ La CCAS en 2021 et + : lôouverture de lôinstitution CCAS en direction de partenaires extérieurs 

pourrait conduire à des projets de montages financiers diversifiant et développant les activités de 

la maison familiale. 

¶ La CCAS et la restauration : la municipalit® et la CCAS ne ferme pas le dossier dôun acc¯s ¨ la 

restauration de la Maison Familiale pour les enfants scolarisés à Serbonnes. Une réflexion est en 

cours à ce sujet. 

¶ CCAS et Municipalité : le représentant national de la CCAS et le Maire de Serbonnes ont marqué 

leur souhait de renouveler ces rencontres et consultations sur le présent mais aussi sur les 

projections et décisions qui impactent les deux entités. 
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LE BAR/TABAC  « LôACTE III » 

 

 

LôACCUEIL : 

 

JONATHAN, le patron de lôActe III et Sherley son 

employée vous accueillent 7j/7 : 

 

- Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 13 h 00 et 

de 16 h 00 à 19 h 00 

- Le samedi et dimanche : de 8 h 00 à 13 h 

00 

 

Horaires exceptionnels depuis le 30/10/2020 

jusquô¨ nouvel ordre 

 

 

 

 
 

LA FRANCAISE DES JEUX 

 

- Jeux de grattage 

- Jeux de tirage 

- (Loto ï Keno ï Amigo, etcé) 

 

LE POINT POSTE : 

 

- Affranchissement, lettres et colis 

- Retrait de colis 

- Lettres recommandées 

 

DEPOT DE PAIN : 

 

- 7 j/7 j  

 

- Réservation la veille sur place ou par SMS 

au 07.50.03.65.64 

 

- Baguettes, baguettes traditioné et 

viennoiseries 

 

  

VENTES A EMPORTER 

 

- Cave à vins 

- Point relais sur produits locaux 

- Papier cadeaux 

- Masques jetables et lavables 

transparents 
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LÙavenir Serbonnois 

 

Cette année très particulière liée à la pandémie de la Covid-19 ne nous a pas permis de profiter pleinement 

de la piscine de Serbonnes. Dès le confinement du mois de mars ainsi que pendant les vacances, le Centre 

CCAS de Serbonnes a été fermé à notre activité, ne pouvant appliquer un protocole sanitaire. 

 

Aujourdôhui avec la reprise du virus, le sport, la piscine, la convivialit® nous manque et nous devons °tre 

très vigilants et solidaires avec nos comportements pour ne pas encombrer le secteur médical. 

 

Côest pourquoi, au mois dôoctobre, le Bureau de lôAvenir Serbonnois sôest r®uni afin de trouver une 

solution la plus juste, sans oublier les charges qui incombent à la bonne marche de notre Association. 

Nous avons donc proposé deux possibilités à nos adhérents : 

 

1. Reconduire lôadh®sion pour lôann®e 2021 

2. Un remboursement de lôadh®sion 2020 

 

Beaucoup dôAssociations vont p©tir de cette p®riode ®pid®mique jamais rencontr®e quôil faudra oublier 

bien vite. Aujourdôhui, lô®laboration dôun vaccin commence ¨ voir le jour. Esp®rons reprendre lôactivit® 

le plus rapidement possible au Centre de Serbonnes, ce qui permettra aux écoliers de notre communauté 

de communes de faire leurs premiers pas en natation comme beaucoup dôentre nous lôavons fait. 

 

Prenez soin de vous ! 

 

Sportivement Vôtre 

Gérard Flahaut 

 

 

La Société de C hasse  

 

Depuis le dernier article dans le petit journal de Serbonnes, la saison de chasse a d®marr® avec lôouverture 

générale le 20 septembre 2020. La Société de Chasse de Serbonnes a donc réuni ses chasseurs et la chasse 

en plaine a débuté sous un temps sec et chaud. 

 

Cette ann®e, la soci®t® compte 12 actionnaires mais en avait 13 ¨ lôouverture. Nous avons eu la tristesse 

de perdre Jean-Pierre LETRICHE le 1er octobre, chasseur à Serbonnes depuis une vingtaine dôann®es. 

 

Puis la saison de chasse sôest subitement arrêtée comme de très 

nombreuses activités suite aux mesures sanitaires contre la Covid-

19. Seulement cet arrêt, au moment où la chasse débute les 

prélèvements sur le gros gibier, peut présenter des problèmes sur 

les cultures, des dégâts sur tiers et des accidents de la route. Pour 

exemple, à Serbonnes, une habitante a trouvé un matin devant la 

porte de sa cuisine son parterre totalement retourné après le 

passage dôun sanglier. 
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Lôattribution des bracelets pour la saison 2020/2021 est de 3 bracelets de chevreuil et 1 de sanglier 

(première attribution compte tenu du nombre de sujets) dans les hauteurs de Serbonnes (bois dit du Faye 

et bois dit Baillise) et 2 bracelets de chevreuil et 2 de sanglier pour le bas du village (bois dit des 

Fontaines) ; soit au total 5 bracelets de chevreuil et 3 bracelets de sanglier sur le territoire de Serbonnes. 

 

Le type de dégradation cité précédemment (et toutes celles concernant les champs à peine semés) ont 

décidé le gouvernement à autoriser, par arrêté, la reprise de la chasse sous la forme de battues 

administratives pour permettre les pr®l¯vements. Si la saison de chasse a lieu ¨ cette p®riode, côest quôapr¯s 

celle-ci a lieu la saison de reproduction. A ce moment-là (période de reproduction), les prélèvements sont 

impossibles afin de toujours trouver un équilibre entre présence et préservation de la faune sans pour 

autant quôelle ne soit pas r®gul®e pour que tout le monde puisse sôy retrouver. 

 

Nous avons donc eu la possibilit® dôorganiser la reprise des battues le 14 novembre en respectant des 

règles de sécurité très strictes liées à la Covid-19. En effet, aucun d®jeuner de chasse nôest autoris® durant 

la journée, le port du masque au moment du rond*  (voir ci-dessous) et le respect des gestes barrières sont 

de rigueur lorsquôil y a proximit®. 

 

Toujours dans lôobjectif de mieux conna´tre la chasse, deux moments sont importants dans une action de 

chasse : 

 

¶ Le rond, 

¶ Les annonces de sonneries. 

 

Le rond est le moment o½ le pr®sident de la soci®t® de chasse r®unit lôensemble des chasseurs participant 

¨ lôaction de la journ®e autour de lui. Il rappelle ¨ cette occasion : 

 

¶ Les règles de sécurité à respecter (les tirs sont fichants, il faut identifier lôanimal avant de tirer, 

respecter les angles de tirs de 30° vis-à-vis des autres chasseurs ou tout individu ou installation à 

protéger), 

¶ Le respect des autres utilisateurs de lôespace naturel (promeneurs, joggeursé), 

¶ Les lieux de placement des panneaux temporaires portant la mention « chasse en cours » 

essentiellement en d®but de route, chemins ouverts ¨ la circulation publique ainsi quôaux sentiers 

de randonnées balisés, 

¶ La nature du gibier à prélever (mâle ou femelle, jeune ou adulte, chevreuil ou sanglier, le 

nombreé) 
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Les annonces de sonnerie sont rappelées lors du 

rond du président. Ces codes correspondent à une 

action ou une identification lors de lôaction de 

chasse. Les chasseurs sont disposés sur un espace 

très grand et le son de la voix ne suffit pas à se faire 

entendre et/ou comprendre. Côest donc avec une 

trompe de chasse que les chasseurs se parlent. 

 

 

 
 

 

Pour Serbonnes, les annonces sont les suivantes : 

 

1 coup long : début de traque 

2 coups longs : chevreuil vu ou tiré 

2 coups longs taïautés (répétition très courte) : chevreuil mort 

3 coups longs : sanglier vu ou tiré 

3 coups longs taïautés : sanglier mort 

4 coups longs : fin de traque 

 

Voilà pour les nouvelles de la société de chasse de Serbonnes. Le Président Rémi BOST, son adjoint 

Pascal HERMIER, le bureau et lôensemble des actionnaires vous souhaitent de très belles fêtes de fin 

dôann®e malgr® les conditions sanitaires et restent ¨ votre disposition pour ®changer sur les caract®ristiques 

de la chasse en général et la chasse sur le territoire de Serbonnes. 

 

Nous reviendrons vers vous pour organiser aux plus beaux jours une journée de découverte du domaine, 

un nettoyage des espaces de vie de notre gibier et prendre le temps de passer une journée ensemble. 

 

A très bientôt 

 

Benoît Joing 
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GESTION DES DECHETS : LE COMPOSTAGE  

 

 

 

 

 

Le compostage devient un sujet important de notre 

société, comme en témoignent les nombreux 

articles de presse. Pour ne citer que les articles 

r®cents de lôYonne R®publicaine : « 9/10 : Maître 

composteur, un m®tier dôavenir », « 28/10, un 

composteur collectif installé », « 9/11 les élèves 

acquis au compostage » et aussi « 9/11, faites un 

film pour sensibiliser au tri ». 

 

Il y a bien une prise de conscience collective qui se fait progressivement : les déchets organiques (ce 

qui pourrit ou fane) font le tiers des déchets ménagers ! Côest dommage de les m®langer avec les autres 

d®chets alors quôils peuvent °tre tr¯s utiles ! En effet, et côest le cycle de la vie depuis que le monde 

existe, les déchets organiques se décomposent, grâce aux micro-organismes et ¨ lôoxyg¯ne, en un 

terreau fertile. Dans la for°t, ce sont les feuilles qui tombent et forment lôhumus. Ceux qui ont la chance 

de posséder un potager le savent bien : on rassemble les déchets organiques, on les mélange avec des 

feuilles mortes, on remue de temps en tempsé et on obtient au bout de quelques mois un magnifique 

terreau. 

 

Alors une loi a (enfin) été votée : la loi du 10 février 2020 qui nous impose une collecte séparée des 

déchets organiques à partir du 21/12/2023. Alors nous devons faire un choix : 

 

- Soit payer une nouvelle taxe ménagère pour organiser une collecte sélective. Donc acheter de 

nouveaux bacs et faire faire le ramassage toutes les semaines par des camions poubelles (on ne 

peut pas faire attendre deux semaines les déchets organiques) 

 

- Soit organiser un compostage de proximité. Cela veut dire sôorganiser localement pour composter 

et côest ce que proposent tous les articles cit®s plus haut. Reprenons un ¨ un ces articles parus 

récemment : 

 

Le Ma´tre composteur, côest celui qui encadre dans chaque commune les groupes de travail sur le 

compostage. Le groupe de travail est composé de référents bénévoles, qui peuvent être formés au 

compostage par des organismes comme lôADEME. Et côest parti : en fonction des spécificités locales, 

on montre à son voisin comment composter, ou bien on organise un compost municipal (deuxième 

article sur le composteur collectif) et surtout on forme : on explique à tous, dès le plus jeune âge 

comment et pourquoi composter (les autres articles). On explique par exemple que, dans une poignée 

de terre en bonne sant®, il y a autant dôorganismes vivants que dôhumains sur la terre ! Et on explique 

aussi pourquoi cette terre qui nous nourrit doit rester en bonne santé. 

 

Bref, tout le monde y gagne : la collectivité fait 

des économies, on crée du lien social et à la fin 

on produit du terreau ; et donc on peut aller plus 

loin : on peut sôorganiser pour que chacun, m°me 

sur le bord de sa fenêtre dans un simple bac, 

commence ¨ produire ses propres l®gumes. Côest 

une fa­on simple dôaborder la transition 

écologique. 

 
  

Alors, on commence quand à Serbonnes ? 

Eve Janot 

21 



 

 

SERBONNES AVANT/MAINTENANT 
 

Red®couvrons notre village au fil du temps avec ses rues et b©timents dans le pass® compar® ¨ aujourdôhui. 

Contrastes saisissants garantis ! 
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Historiquement 
Vôtre 

 

 
La IIIème République  : ses grands  
Hommes et les lois sur les libertés  

 
 

 

Si les libert®s essentielles du citoyen reposent sur la D®claration de lôHomme et du citoyen de 1789, elles 

sont réaffirmées par plusieurs Lois adoptées sous la 3ème République française (1870-1940). La 3ème 

République débute en 1870, après la chute du second Empire et la défaite militaire de Sedan. Elle 

sôach¯ve en 1940 avec la d®faite de la Guerre de 39-40. 

 

Durant cette période de 70 ans, les hommes politiques de cette époque ont mis en place des réformes 

majeures pour les « Libertés Publiques », des lois qui sont encore le socle de nos Libertés citoyennes 

actuelles telles que la libert® dôopinion et dôexpression, corollaires de la libert® de la presse, la libert® de 

r®union, la libert® de culte, la libert® syndicale, le droit de gr¯veé Et puis surtout, côest ¨ cette ®poque 

que le principe de laïcité a été créé et érigé en grand principe républicain. 

 

 
 

Toutes ces libertés issues de la Déclaration des Droits de lôHomme et des Lois, conf¯rent au citoyen 

français la possibilité et la garantie de vivre libre : libre de sa pensée, de ses opinions politiques ou 

religieuses mais aussi libre de sôexprimer sans aucune censure hors le respect du Droit et de la Loi. Car 

enfin, il faut bien rappeler que la Libert® sôarr°te o½ commence celle des autres. Ainsi, la loi peut 

sanctionner les abus de liberté comme elle le fait pour la diffamation ou lôapologie de crime qui sont 

interdits. 

 

Ce que nous pensions acquis dans notre démocratie, doit aujourdôhui °tre expliqu®, rappel® et enseign® 

pour que nos enfants sachent que la Libert® est un bien pr®cieux, garantie de notre d®mocratie et quôelle 

doit être défendue comme toutes les attaques. 
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La 3ème R®publique a ®galement rendu lô®cole obligatoire et laµque afin que tous les enfants de France 

puissent recevoir un enseignement, un savoir qui en fasse des citoyens de demain, armés de 

connaissances et capables de réfléchir par eux-mêmes. 

Lô®cole, côest lôarme de la Libert®, celle qui permet de combattre lôobscurantisme ou comment 

combattre les maux par les Motsé 

Lôobscurantisme, côest lôabsence de savoir, dôinstruction dôun grand nombre de personnes, qui permet 

à quelques hommes de diriger leurs âmes et leur action. Lôobscurantisme, côest la b°tise qui prend le 

pouvoir, côest la dictature de quelques hommes sur le plus grand nombre. Aucun régime politique, ni 

aucune personne nôen sort gagnant, voil¨ pourquoi lôobscurantisme doit °tre combattu. On parle de 

lôesprit des ç Lumières è pour d®signer la connaissance et le savoir, terminologie oppos®e ¨ lôombre et 

¨ la noirceur que repr®sente lôobscurantisme. 

 

Nôoublions pas que nous avons connu dans lôHistoire de France des p®riodes dôobscurantisme. De 

grands hommes politiques ont agi et mis en place des textes protecteurs pour le citoyen et ces Lois sont 

encore tr¯s importantes aujourdôhui. 

 

Voici les principales Lois sur les libertés publiques mises en place sous la 3ème République : 

 

- La Loi Ollivier qui instaure le droit de grève (25 mai 1864) 

 

Interdit depuis la Loi Chapelier du 14 juin 1791, 

le droit de grève est réintroduit par cette Loi de 

1864, il permet aux ouvriers de faire gr¯ve sôils 

respectent certaines conditions et il est ainsi 

défini comme « la cessation concertée du travail 

en vue dôobtenir la satisfaction de demandes 

professionnelles ». Ce droit est depuis inscrit 

dans la Constitution. 

 

 

 

- La Loi sur la liberté de la presse (1881) 

 

dont lôarticle 1 dit ç Lôimprimerie et la librairie 

sont libres è et lôarticle 2 pr®cise ç Tout 

journaliste a le droit de refuser toute pression, de 

divulguer ses sourcesé » ou encore son article 5 

« Tout journal peut être publié sans déclaration 

ni autorisation préalable ». Rappelons que sous 

lôAncien R®gime, côest le Roi qui autorisait 

lôimpression des livres. 

 

 

 

- Les Lois sur lôEcole primaire laµque et obligatoire de Jules Ferry (entre 1879 et 1882) 

 

dont le but est de d®velopper lôinstruction et la 

scolarisation des enfants et dont les 3 grands 

principes fondamentaux sont la gratuité de 

lô®cole publique (Loi du 16 juin 1881), 

lôinstruction obligatoire (Loi du 28 mars 1882) et 

lôenseignement laµc côest-à-dire non religieux 

(Loi du 28 mars 1882). A cette époque, 

lôinstituteur ®tait un personnage important dans 

la société et encore plus dans nos campagnes. 
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- La Loi Waldeck-Rousseau sur les syndicats (21 mars 1884) 

 

Du nom du Ministre de lôInt®rieur qui la fit 

adopter. Elle autorise « la création des syndicats 

professionnels » de salariés et de patrons ; elle 

est lôacte de naissance du syndicalisme fran­ais. 

Elle a instauré un système permettant aux 

salariés de faire valoir leurs droits en leur 

permettant de sôunir pour la d®fense de leurs 

intérêts. 

 

 

 
 

 

- La Loi sur la libert® dôassociation (1er juillet 1901) 

 

 

qui autorise et réglemente toutes les associations 

ayant leur siège social en France. Elle reconnaît 

la libert® pour tout citoyen dô°tre ou non membre 

dôune association. 

 

 

 

 
 

- La Loi  de s®paration des Eglises et de lôEtat (9 décembre 1905) 

 

Cette loi, ¨ lôinitiative du d®put® Aristide Briand, 

garantit la liberté de conscience et le libre 

exercice des cultes.  

Elle est lôaboutissement dôun processus de 

laïcisation engagé depuis la révolution française. 

La Loi dénonce le concordat de 1801 qui réglait 

les rapports de lôEtat fran­ais et de lôEglise 

catholique. D®sormais, lôEtat consid¯re que la 

religion est un choix individuel et il garantit la 

 

 
  

liberté religieuse aux habitants. La Loi de 1905 est le socle juridique du principe de laïcité qui fait  

couler beaucoup dôencreé ces derni¯res ann®es et qui est attaqu® de toutes parts. Côest pourtant un 

principe essentiel pour que chaque religion puisse exister dans notre société et coexister avec les 

autres religions, sinon nous reviendrions aux guerres de religioné et ¨ une p®riode de notre histoire 

o½ seule la religion choisie par lôEtat a droit de cit®, les autres religions ®tant persécutées ou bannies. 

 

Voici le portrait de quelques grands hommes politiques les plus marquants de la 3ème République : 

 

 

 

Adolphe Thiers (1797-1877) 

 

Il se fait connaître comme éditorialiste politique de tendance libérale, 

favorable à la monarchie constitutionnelle et assume ses premières 

responsabilités gouvernementales sous la monarchie de Juillet. Favorable 

à la république, il soutient Louis Napoléon au moment de la révolution de 

1848 puis prend ses distances avec la vie politique apr¯s le coup dô®tat du 

2 d®cembre 1851. Côest en 1871 quôil revient sur la sc¯ne politique. Elu 

chef du gouvernement de la IIIe République, il négocie la paix avec 

lôEmpire allemand et r®prime violemment lôinsurrection parisienne de la 

Commune. 
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Léon Gambetta (1838-1882) 

 

Père fondateur de la IIIème République, il débute en politique comme 

député de Belleville en 1869 sur un programme radical. En 1870, il fait 

partie du gouvernement de Défense Nationale formé après la déchéance de 

lôEmpire et la proclamation de la III¯me R®publique. Apr¯s lôArmistice 

négocié par Thiers, Gambetta est élu député républicain dans une 

assembl®e majoritairement monarchiste. Il sôefforce alors de promouvoir 

la république auprès des populations rurales tout en menant une lutte active 

contre les partisans de la Restauration. Instigateur de la conquête de la 

Tunisie sous la présidence de Jules Grévy, il devient président du Conseil 

en 1881 mais décède accidentellement quelques mois plus tard. 

 

 

 

Victor Hugo (1802-1885) 

 

Poète, dramaturge, écrivain et romancier, il est né le 26 février 1802. 

Considéré comme le plus important écrivain de la langue française, il est 

aussi une personnalité politique et un intellectuel engagé qui a eu un rôle 

idéologique majeur et occupe une place marquante dans lôhistoire des 

lettres au 19ème si¯cle. Son îuvre comprend aussi des discours politiques ¨ 

la Chambre des Pairs, ¨ lôAssembl®e constituante et ¨ lôAssembl®e 

législative. La 3ème République a honoré ce grand homme par des 

funérailles nationales à sa mort le 22 mai 1885, avec un transfert de sa 

dépouille au Panthéon le 1er juin 1885 soit 10 jours après sa mort. 

 

 

 

Jules Grévy (1807-1891) 

 

Troisième président de la IIIème République, Jules Grévy est aussi celui 

de la stabilisation de la démocratie en France. Sa carrière politique débute 

avec la révolution de 1848. Elu commissaire de la République pour le 

département du Jura, il résume à la fois sa position et sa détermination dans 

la formule « Je ne veux pas que la République fasse peur ». Sous ses deux 

mandats (1879 et 1886), des lois fondatrices seront promulguées et des 

symboles seront érigés pour marquer la pérennité du régime républicain 

(amnistie des communards, liberté de la presse, école obligatoire). 

 

 

 

Jules Ferry (1832-1893) 

 

Opposant républicain à la fin du Second Empire, il écrit dans des journaux 

libéraux et est élu député pour la première fois en 1869. En septembre 

1870, il fait partie du groupe qui proclame la III¯me R®publique. Côest sous 

la présidence de Jules Grévy, en tant que ministre de lô®ducation et des 

Beaux-Arts puis Pr®sident du Conseil quôil fait voter les lois sur lô®cole 

laïque, gratuite et obligatoire, sur la liberté de la presse, notamment. Il 

d®veloppe ®galement une politique dôexpansion coloniale impopulaire qui 

causera la chute de son gouvernement en 1885.  
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Jules Simon (1814-1896) 

 

Il fait partie des républicains modérés « profondément républicain et 

profondément conservateur », qui vivent la transition démocratique en 

France. D®put® en 1848 il refuse de pr°ter serment ¨ lôEmpire. En 1870, il 

rejoint le gouvernement de Défense Nationale. Au début de la IIIème 

République, il est ministre de Thiers puis Président du Conseil sous Mac-

Mahon. En 1877, il sôoppose au Pr®sident et d®missionne. Elu ¨ 

lôAcad®mie Fran­aise en 1875, il laisse ses ç Souvenirs ».  

 

 

 

Georges Clémenceau (1841-1929) 

 

Originaire de Vendée, le républicain Clémenceau entre en politique à la fin 

du Second Empire, ®lu d®put® ¨ partir de 1870 et si®geant ¨ lôextr°me 

gauche. En 1877, il se rapproche des radicaux. Il soutient Dreyfus et publie 

dans lôAurore la lettre de Zola « Jôaccuse » en 1898. Il est Président du 

Conseil à deux reprises. En 1906, il mène des réformes sociales mais sera 

amené à réprimer durement des mouvements de grève, ce qui conduira au 

renversement de son gouvernement. En 1917, il « fait la guerre » avant de 

devenir le «Père de la Victoire ».  

 

 

 

 

 

Jean Jaurès (1859-1914) 

 

Député du Tarn en 1885, il est battu en 1889 et en profite pour rédiger une 

thèse de philosophie. Il étudie Marx, découvre aussi la lutte des classes 

pendant cette période, en soutenant des grèves dans la ville de Carnaux 

dont il sera député de 1893 à sa mort. A partir de 1898, il prend parti pour 

Dreyfus. Elu Vice-Président de la Chambre en 1903, il devient directeur du 

journal lôHumanit®. A lôorigine de deux traditions politiques en France : 

sociale-d®mocrate et communiste, son combat est celui de lôunit® de la 

gauche sur laquelle il compte pour empêcher la guerre. Il est assassiné le 

31 juillet 1914.  

 

 

 

Aristide Briand (1862-1932) 

 

Avocat et homme politique français. Onze fois Président du Conseil et 

vingt-six fois ministre sous la 3ème République, il joue un rôle essentiel dans 

les relations internationales après la 1ère guerre mondiale. Par ailleurs, il est 

lôinitiateur et le rapporteur de la loi de s®paration des Eglises et de lôEtat 

adoptée en 1905, codifiant la laïcité en France. En 1926, il reçoit le prix 

Nobel de la Paix, conjointement avec Gustav Stresemann, pour son action 

en faveur de la r®conciliation entre la France et lôAllemagne. En 1928, 

poursuivant son rêve de paix par la sécurité collective, il signe avec 

lôAm®ricain Kellogg le pacte Briand-Kellog visant à mettre la guerre hors-

la-loi. Mais sa construction diplomatique sô®croule d¯s le d®but des ann®es 

1930 à cause de la crise de 1929 et la montée du nazisme.  
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Jules Guesde (1845-1922) 

 

Républicain à la fin du Second Empire, il soutient la Commune de Paris. 

R®volt® par la r®pression dont elle fait lôobjet, il ®crit le Livre rouge de la 

justice rurale. Il se rapproche un moment des anarchistes avant dô®laborer 

une pensée plus proche du socialisme, inspirée par le marxisme, avec son 

Essai de catéchisme socialiste (1875) et de la propriété (1876). En 1880, il 

fonde le Parti ouvrier fran­ais qui se d®veloppe jusquô¨ la fin du si¯cle, 

cr®ant un journal, Le Socialiste, et une entreprise dô®dition au long cours, 

lôEncyclop®die socialiste, avant de se fondre dans la SFIO.  

 

 

 

Raymond Poincaré (1860-1934) 

 

Plusieurs fois ministre, il est chef de file des républicains modérés, opposé 

¨ lôimp¹t sur le revenu, r®serv® sur la question cléricale. Il devient Président 

du Conseil en 1912, portant une politique de fermet® face ¨ lôAllemagne. 

Elu Président de la République en 1913, il va au terme de son septennat qui 

couvre toute la durée de la guerre. Renonçant à un second mandat 

présidentiel, il est élu Président du Conseil en 1922 et décide de 

lôoccupation de la Ruhr. Il se retire de la vie politique en 1929, ®crivant ses 

mémoires « Au service de la France ».  

 

 

 

 

Léon Blum (1872-1950) 

 

Léon Blum débute en 1895 une carrière de haut fonctionnaire marquée 

politiquement par lôinfluence de Jaur¯s et son engagement au c¹t® des 

Dreyfusards. Leader du groupe SFIO à la Chambre des Députés en 1919, 

il vote contre lôadh®sion du parti ¨ la III¯me Internationale au Congr¯s de 

Tours. La coalition de Front Populaire victorieuse aux élections de 1936 le 

porte à la tête du gouvernement. Pendant un an, de nombreuses réformes 

économiques et sociales sont effectuées. Simple chef de parti au début de 

la guerre, il est emprisonn® en 1940. Lors de lôoccupation de la France par 

les armées du 3ème Reich, il est emprisonné par le régime de Vichy, traduit 

en justice lors dôune parodie de proc¯s ¨ Riom d®but 1942, puis d®port® ¨ 

Buchenwald. Il est libéré en avril 1945. Président du gouvernement provisoire de la République française 

de décembre 1946 à janvier 1947, son cabinet sera chargé de mettre sur les rails les institutions de la IVe 

République. Ses réformes, en particulier lors de sa présidence du Conseil de 1936-1937, ont permis une 

amélioration générale de la condition des employ®s (cong®s pay®s, r®duction du temps de travailé) et il 

a fait participer plusieurs femmes ¨ ses gouvernements. Il est g®n®ralement consid®r® comme lôune des 

grandes figures du socialisme français. 

 

 

En espérant que vous aurez apprécié cette nouvelle formule de la rubrique « Historiquement Vôtre ». 

A un prochain numéro ! 

 

 

Claire Varache  

Source pour les portraits : Gallica 
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BALADE DANS LE PARC NATUREL REGIONAL DU PERCHE  
 

 

 
 

 

 

Le petit Journal vous propose de partir ¨ la d®couverte du Perche, une tr¯s belle r®gion situ®e ¨ lôouest de 

Paris qui sô®tend entre autre sur les d®partements de lôEure et Loir (28) et de lôOrne (61) et sur les R®gions 

du Centre Val de Loire et de la Normandie. 

 

Cette région est recouverte de for°ts, dô®tangs et de prairies très vertes. On vient y chercher le calme de 

la campagne, des vacances au grand air entourés de paysages magnifiques et ainsi partir à la découverte 

dôun terroir et aller au contact de la nature et des animaux. 

 

 

 

 
 

Côest aussi une r®gion tr¯s touristique avec beaucoup de sites et monuments ¨ visiter et de nombreux 

châteaux. 

 

Ce patrimoine témoigne de la richesse de cette région depuis le Moyen Age puisque le Perche se situe aux 

confins de la Beauce, région la plus riche de France et « grenier à blé » de notre pays depuis plusieurs 

siècles. 
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Le Perche est une région rurale avec un terroir très riche où le bocage a été préservé (haies, bosquets, 

étangs) et la forêt recouvre une grande partie de ce territoire. La chasse et la pêche y tiennent une grande 

place en raison des ®tangs tr¯s nombreux et des for°ts o½ lôon trouve beaucoup dôanimaux dont des cerfs 

¨ lô®tat sauvage. 

 

 

 

 
 

Côest une r®gion dô®levage (chevaux, vaches, moutonsé) ; la race des percherons (chevaux de trait) tire 

son nom de ce territoire. De nombreux centres équestres sont implantés pour les amateurs de promenades 

¨ cheval. Côest aussi une r®gion o½ lôon trouve une production agricole tr¯s vari®e : des céréales, des 

cultures maraîchères et fruitières notamment de pommiers dont une partie de la production est consacrée 

au cidreé 
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La gastronomie tient une grande place ; on fabrique local toutes sortes de produits « fermiers ». La 

production locale est très variée : le lait, les produits laitiers, le fromage, les céréales (farine du Perche, 

lentille Beluga du Percheé), la viande, les produits charcutiers (boudin, rillettes, andouillettes), les 

l®gumes et les fruits (pomme, poireé) et dôautres produits (cidre, miel, confituresé). De nombreux petits 

producteurs vendent leurs produits sur les marchés : ceux de Mortagne-au-Perche ou de Nogent le Rotrou 

les samedis matin attirent beaucoup de monde. 

 

 
 

 

Voici quelques lieux de visites que lôon vous propose de d®couvrir : 

 

 

La ville de Mortagne-au-Perche offre une belle 

promenade à travers les rues de son quartier 

historique aux maisons médiévales, on peut visiter 

plusieurs monuments dont la crypte de lôancien 

Tribunal, lôEglise Notre Dame (16¯ s) et le Mus®e 

Allain (ville natale du philosophe) et surtout on 

vient pour y déguster la spécialité locale : le 

boudin. Mortagne-au-Perche est la capitale du 

boudin et la ville organise la Foire du Boudin en 

mars de chaque année. 

 

 
 

 

 
Parc et statue du philosophe Alain 

 

 
Foire au boudin 

 

Ne manquez pas de vous rendre au clo´tre et ¨ la Chapelle du Couvent St Fran­ois, nich®s au cîur du 

nouvel Hôpital, qui a remplacé les anciens hospices de la Ville. Ce couvent fut fondé en 1502 par 

Marguerite de Lorraine, Duchesse dôAlen­on pour les Clarisses. La Chapelle fut terminée en 1516. 
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Cloître du Couvent de Mortagne-au-Perche 

 

 
Eglise de Mortagne-au-Perche 

 

Dans la région de Mortagne, faites une halte dans le village de la Chapelle-Montligeon pour découvrir la 

basilique édifiée à la fin du 19è si¯cle. Côest un lieu magnifique et le calme de la nature environnante 

contraste avec lô®difice majestueux : le lieu charme les visiteurs et invite ¨ la m®ditation. Lôint®rieur de la 

basilique est richement d®cor® et le soleil qui sôinfiltre ¨ travers les vitraux offre une palette de couleurs 

incroyable. Le site de la Chapelle accueille des personnes pour des s®jours, côest un lieu de p¯lerinage 

pour les normands et les habitants de la région. 

 

 

 

 
Basilique vue du parvis Basilique ,vue intérieure 

 

 

 

Plus au Sud, se situe la ville de Nogent-le-Rotrou. Le château, bâti sur la colline, domine la ville et offre 

un point de vue magnifique sur la vallée. La visite du Château avec un audioguide est commentée par 

Stéphane Bern lui-même (voix enregistrée). Ce château médiéval dont le Donjon imposant date du 11è 

siècle, fut la propriété du Duc de Sully (1559-1641), Mar®chal de France et compagnon dôarmes du Roi 

Henri IV ; en 1598, il devient surintendant des Finances du royaume et le roi le fait Duc en 1606. Les 

anciens hospices au centre-ville de Nogent abritent le tombeau de Sully que lôon peut visiter. Dans le 

centre-ville de Nogent, on compte plusieurs églises et on peut admirer les façades de maisons médiévales 

très bien conservées. 
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Le Château 

 
Le Donjon 

 

 

 
 
 

Vue dôensemble du Ch©teau 
 

 

 

Si vous êtes un fan de Stéphane Bern, allez à 

Thiron-Gardais à seulement 20 kms de Nogent-le-

Rotrou. Sa maison est lôancien Coll¯ge Royal 

Militaire de Thiron-Gardais quôil a enti¯rement 

restauré et les visites des jardins y sont possibles 

certains jours. Il y a également un petit musée très 

moderne. Côest St®phane Bern qui en assure la 

visite en prêtant sa voix aux audioguides ultra-

modernes. Une petite boutique « ¨ lôanglaise » se 

trouve au fond du jardin, vous pouvez y déguster 
 

Village de Thiron-Gardais 

boissons et viennoiseries sur les tables installées dans le jardin et y acheter des souvenirs et des plantes 

comme cela se fait dans les ch©teaux et jardins anglaisé Tr¯s bucolique. A faire de pr®f®rence ¨ la belle 

saison. Si vous apercevez une Mini noire garée devant la maison, sachez que le Maître du lieu est présent 

dans sa propriété mais vous serez chanceux si vous arrivez à le voir. 

 

 
Stéphane Bern dans son jardin du Collège Royal 

 

 
Collège Royal  
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Petite boutique « ¨ lôanglaise » 

 

 

 
Vue du jardin 

 

A côté du Collège Royal de Thiron-Gardais, les 

Jardins de lôAbbaye vous proposent des jeux de 

rôles pour les enfants avec son Escape Game ; 

quant aux adultes, ils peuvent visiter les 

magnifiques jardins th®matiques de lôAbbaye. 

 

 

  
 

A proximité de Thiron-Gardais, le Château de Fraze édifié au 15è siècle est une demeure privée dont les 

jardins sont ouverts à la visite certains jours. 

 

 

 

 
 

 

Pour les amateurs de littérature, un Musée Marcel Proust a été créé dans le village dôIlliers-Combray. 

Situ® dans la maison familiale de lô®crivain, celle de la tante L®onie, qui lui inspira son îuvre majeure 

avec les romans « A la recherche du temps perdu » et « Du côté de chez Swan ». Marcel Proust passait 

ses vacances entre 6 et 9 ans dans cette maison qui appartenait à son oncle et sa tante Jules et Elisabeth 

Amiot. Côest sa tante L®onie qui offrait ¨ Proust cette ç madeleine » confectionnée par la cuisinière et 

dont lô®crivain a gard® pour toujours un souvenir dôenfance pass® ¨ jamais à la postérité ; cette madeleine 

de Proust qui a donn® son nom ¨ une expression pass®e dans le langage courant. Lôexpression ç madeleine 

de Proust è signifie replonger dans les bons souvenirs de son enfanceé 
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Marcel Proust 

 

 
Musée Marcel Proust 

 

 

 

 

 

La région et le village de Senonches sont nichés au 

cîur de la for°t domaniale du m°me nom. Le 

Château du Moyen-Age, entièrement refait, a été 

transformé en un musée ultra-moderne sur le Bois 

et les métiers du Bois. 

 

  
 

La forêt domaniale de Senonches (4300 Ha) et celle de La-Ferté-Vidame (3400 Ha) abritent des spécimens 

dôarbres ç remarquables » et plusieurs fois centenaires. Autour du village de Senonches, on trouve de 

nombreux plans dôeau. La r®gion offre de belles promenades à pied ou à vélo. Mais ne vous hasardez pas 

en forêt hors des chemins et sentiers balisés, vous risqueriez de vous perdre (voir le site internet de la 

Communauté de Communes des Forêts du Perche http://www.lesforetsduperche.fr/ ou les sites de circuits 

de randonnées http://www.parc-naturel-perche.fr/voir-faire/randonnee-et-balades ) 

 

 

 
Chêne rouvre remarquable 

 

 
Etang de Senonches 
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Pour les amateurs de vie en pleine nature, le village de vacances Huttopia offre un accueil aux familles en 

qu°te de nature avec ses cabanes en bois tout confort au cîur de la for°t. 

 

 

 

 
Village Huttopia 

 

A La-Ferté-Vidame, vous pouvez admirer le parc et les ruines du Château du Duc de St Simon, dont les 

m®moires sur la Cour de Louis XIV constituent une îuvre sur la vie de cette ®poque et de son temps. Le 

Château, abandonné à la Révolution, a subi les assauts du temps ; aujourdôhui en ruines, il est impossible 

à réhabiliter. La-Ferté-Vidame abrite ®galement le Centre dôessais Citro±n mais pas de visite autoris®e, 

secret oblige. 

 

 
Château de La-Ferté-Vidame 

 

A Fontaine-Simon, une activité de téléski nautique et un parc aquatique offre un moment de détente en 

famille. 

 

 
Téléski nautique à Fontaine-Simon 

 

 
Etang de la Benette à Senonches 
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A 20 kms au nord de La-Ferté-Vidame, se trouve la ville de Verneuil dôAvre et dôIton (27), cit® normande 

historique au riche patrimoine médiéval. 

 

Verneuil fait partie des « 100 plus beaux 

détours de France » et offre un joli circuit de 

balade dans son centre-ville avec ses maisons 

à tourelles du 16è siècle, ses façades à 

colombages et à damiers, ses hôtels 

particuliers, ses monuments dont la Tour 

Grise construite en 1204 par le Roi Philippe 

Auguste et ses ®glises dont lôEglise Ste 

Madeleine construite au 12è siècle dont la tour 

construite au 15è siècle culmine à 56 mètres 

(visite possible pour une vue à couper le 

souffle). Ne manquez pas la visite du Parc 

floral André Faugère à proximité de la Tour 

Grise. 

 

 

 
Hôtel particulier en centre-ville 

 

 
Tour de lôEglise Ste Madeleine 

 
 Parc André Faugère  

 

 

 

 

Pour compléter cette visite du Perche, deux lieux à découvrir en Eure et Loir : 

 

Le Ch©teau de Maintenon pour les amateurs dôHistoire : il a été acquis par Mme de Maintenon qui fut 

lô®pouse du roi Louis XIV. Le Roi y fit de nombreux s®jours et le Ch©teau et les jardins se visitent 

(comptez 1 h 30 pour une visite comment®e). Au bout du parc, lôon aper­oit lôaqueduc construit pour 

alimenter les fontaines du ch©teau de Versailles mais le r®seau dôeau qui devait relier Pontgoin ¨ Versailles 

ne fut jamais termin®é 
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